
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
 

N°2026-08 
  
 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
Service Départemental d’Incendie et de Secours 

de la Loire-Atlantique 

 

ZAC de Gesvrine 

12 rue Arago – BP 4309 
44243 LA CHAPELLE SUR ERDRE Cedex 

02 28 09 81 00 

 

 

Publié le : 21/04/2026 

 

 
 



 

RAA – N°2026-08 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

ARRETES 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 



Sommaire Actes du Président

N° Arrêté Date
Service 

Instructeur
Titre Page

A-2026-32 13/04/2026 PREV
Arrêté de Jury d'examen SSIAP 1 du 04/05/2026 portant l'agrément de CFSSIS - 

SDIS44
1

A-2026-33 13/04/2026 PREV
Arrêté de Jury d'examen SSIAP 1 du 05/05/2026 portant l'agrément de SECURITAS - 

SDIS44
2

A-2026-34 13/04/2026 PREV
Arrêté de Jury d'examen SSIAP 1 du 12/05/2026 portant l'agrément de Harmonie 

formation - SDIS44
3

A-2026-35 13/04/2026 PREV
Arrêté de Jury d'examen SSIAP 1 du 22/05/2026 portant l'agrément de Forauco - 

SDIS44
4

A-2026-36 13/04/2026 PREV
Arrêté de Jury d'examen SSIAP 1 du 26/05/2026 portant l'agrément de CT 

formation - SDIS44
5

A-2026-37 21/04/2026 CAA
Arrêté modificatif N°1 - Elections des représentants des communes et des EPCI au 

CASDIS
6

Le contenu intégral des décisions et les éventuels documents annexés peuvent être consultés sur simple demande auprès de la Cellule Assemblées 

& Archives du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Loire-Atlantique, 

12 rue Arago à La Chapelle sur Erdre.

Page 1 Sommaire Arrêtés 2026-08.xls



Accusé de réception en préfecture
044-284400017-20260413-A-2026-32-AR
Date de télétransmission : 21/04/2026
Date de réception préfecture : 21/04/2026

  1



Accusé de réception en préfecture
044-284400017-20260413-A-2026-33-AR
Date de télétransmission : 21/04/2026
Date de réception préfecture : 21/04/2026

  2



Accusé de réception en préfecture
044-284400017-20260413-A-2026-34-AR
Date de télétransmission : 21/04/2026
Date de réception préfecture : 21/04/2026

  3



Accusé de réception en préfecture
044-284400017-20260413-A-2026-35-AR
Date de télétransmission : 21/04/2026
Date de réception préfecture : 21/04/2026

  4



Accusé de réception en préfecture
044-284400017-20260413-A-2026-36-AR
Date de télétransmission : 21/04/2026
Date de réception préfecture : 21/04/2026

  5



 

 

Page |1/2 

 

 

                                           
  

Arrêté A-2026-37 

Organisation de l’élection des représentants  
des communes et EPCI au CASDIS   

         

A R R Ê T É 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LOIRE-ATLANTIQUE 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1424-24-3 et R. 1424-2 à R. 

1424-13, 

VU le décret n° 2025-848 du 27 août 2025 fixant la date de renouvellement des conseils municipaux et 

communautaires et portant convocation des électeurs, 

VU l’arrêté du Ministre de l’intérieur du 5 janvier 2026 fixant la date limite des élections des représentants 

des communes et des établissements publics de coopération intercommunale au conseil d’administration 
du service départemental d’incendie et de secours et des représentants des sapeurs-pompiers et des 

fonctionnaires territoriaux du service départemental d’incendie et de secours n’ayant pas la qualité de 
sapeurs-pompiers professionnels à la commission administrative et technique des services d’incendie et de 
secours,  

VU la circulaire NOR : INTE2531101C du ministre de l’Intérieur du 6 janvier 2026, publiée au BOMI du 16 

janvier 2026,  

VU la délibération n° 2026-014 du Conseil d’administration du SDIS de Loire-Atlantique du 27 janvier 2026,  

VU l’arrêté n° 2026-028 du Conseil d’administration du SDIS de Loire-Atlantique du 7 avril 2026,  

SUR PROPOSITION du Directeur départemental des services d’incendie et de secours, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : 

L’article 7 de l’arrêté A-2026-28 du 7 avril 2026 est modifié comme suit : 

ARTICLE 7 : 

Le dépouillement du scrutin sera effectué par la commission de recensement des votes composée 

comme suit : 

- Monsieur Guillaume FROUIN, Directeur de la citoyenneté et de la légalité de la préfecture de la 

Loire-Atlantique, représentant Monsieur le Préfet de la Loire-Atlantique, Président, 

- Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil d’administration du SDIS de Loire-Atlantique, ou 

son représentant 

- Monsieur Christophe DESWARTE, Maire de Savenay, représentant des communes 

- Monsieur Alain HUNAULT, Maire de Châteaubriant, représentant des communes 

- Madame Johanna ROLLAND, Présidente de Nantes Métropole, représentante des EPCI 

- Monsieur Jean-Pierre BELLEIL, Président de la COMPA, représentant des EPCI 

- Monsieur le Contrôleur général Stéphane MORIN, Directeur départemental des services 

d’incendie et de secours, ou son représentant 
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Cette commission se réunira au siège du SDIS de Loire-Atlantique - 12, rue Arago à la Chapelle sur 

Erdre, salle du Gesvre, vendredi 29 mai 2026 à 9h30. 

Le secrétariat de la commission sera assuré par Madame Marion THOMAS, attachée d’administration 

de l’Etat, adjointe à la cheffe du bureau des élections de la réglementation générale de la préfecture 

de la Loire-Atlantique. 

A l’issue de la réunion de la commission, les résultats de cette élection seront proclamés et affichés au 

plus tard le vendredi 29 mai 2026 au siège du SDIS et feront l’objet simultanément d’une publication 
sur le site internet institutionnel du SDIS.  

ARTICLE 2 : 

Monsieur le Préfet et le Directeur départemental des services d’incendie et de secours sont chargés, 

chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Monsieur le Préfet, 

affiché au siège du SDIS de Loire-Atlantique et publié au recueil des actes administratifs du SDIS de Loire-

Atlantique, lui-même publié sur le site internet institutionnel du SDIS. 

   

Fait à La Chapelle-sur-Erdre. 

  

 Le Président, 

 

 

 

   #signature# 

 

 

 

Michel MENARD 
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